
1- OCCUPATIONS A BUT NON INDUSTRIEL ET NON COMMERCIAL

Types d’occupations Tarifs HT Tarifs TTC

Occupations du plan d’eau par des associations,  collectivités ou 
usagers indépendants de 0 à 500 m² (€/m²/an HT)

6,23 € 7,48 €

Au-delà  de 500 m² (€/m²/an HT) idem
Occupation du plan d’eau par organismes de services publics de 
protection ,de police et de secours

Gratuit

Occupation du plan d’eau par des pêcheurs retraités
50% des tarifs de 

plaisance
Occupations de terre-pleins par des associations, collectivités  ou 
usagers indépendants (€/m²/jour HT)

0,56 € 0,67 €

au-delà de 500 m² (€/m²/an HT) idem
Occupations de surfaces bâties par des associations ou collectivités 
ou usagers indépendants (€/m²/jour HT)

0,56 € 0,67 €

Occupations réservées pour des navires de passage
(€/m²/an HT)

Voir tarifs de 
plaisance

Dépendances sur le domaine portuaire (murs, passerelles, vérandas, 
terrasses, escaliers, jardinières, …)
(€/m²/an HT)

19,49 € 23,39 €

Dépendances sur le domaine portuaire (Echafaudages, podiums, 
étalages, benne...)
(€/m²/jour HT)

3,83 € 4,60 €

             PORT DEPARTEMENTAL DE CASSIS
            CONSEIL PORTUAIRE DU 13 DECEMBRE 2021

           TARIFS 2022 APPLICABLES DANS LE PORT
COMMISSION PERMANENTE DU 4 FEVRIER 2022

Accusé de réception en préfecture
013-211300223-20220329-DE-2022-33-DE
Date de télétransmission : 13/04/2022
Date de réception préfecture : 13/04/2022



Basse saison 
01/10 - 31/05

Haute saison 
01/06 -  30/09

Basse saison 
01/10 - 31/05

Hte saison 01/06 -  
30/09

A inf. à 5 m 2 7,53 12,42 529,53 8,5 9,04 €                       14,90 €                     635,44 €                  10,20 €                         
B 5 à 5,99 2,3 9,05 18,82 693,27 10,21 10,86 €                     22,58 €                     831,92 €                  12,25 €                         
C 6 à 6,99 2,6 11,08 16,50 1006,06 10,21 13,30 €                     19,80 €                     1 207,27 €              12,25 €                         
D 7 à 7,99 2,8 11,85 18,63 1372,26 15,31 14,22 €                     22,36 €                     1 646,71 €              18,37 €                         
E 8 à 8,99 3,2 14,28 23,78 1695,79 15,31 17,14 €                     28,54 €                     2 034,95 €              18,37 €                         
F 9 à 9,99 3,4 21,83 36,19 1972,04 17,02 26,20 €                     43,43 €                     2 366,45 €              20,42 €                         
G 10 à 10,99 3,8 25,2 41,18 2248,29 18,71 30,24 €                     49,42 €                     2 697,95 €              22,45 €                         
H 11 à 11,99 4 27,77 46,75 1572,09 20,42 33,32 €                     56,10 €                     1 886,51 €              24,50 €                         
I 12 à 12,99 4,3 41,25 69,2 2896,58 27,22 49,50 €                     83,04 €                     3 475,90 €              32,66 €                         
J 13 à 13,99 4,6 45,68 75,93 3597,66 28,92 54,82 €                     91,12 €                     4 317,19 €              34,70 €                         

K 14 à 15 m 4,8 50,21 82,95 4297,50 30,62 60,25 €                     99,54 €                     5 157,00 €              36,74 €                         

L

Tarif K, plus 419 
euros par tranche 
de 1 m de longueur 
supplémentaire

Tarif K, plus 502,8 
euros par tranche 
de 1 m de longueur 
supplémentaire

Nb3 : Le tarif annuel est uniquement applicable aux bateaux titulaires d’une autorisation annuelle
Nb2 : La durée maximum de séjour en période estivale de 120 jours, peut être augmentée d’une durée similaire (120 jours) pour un séjour en période hivernale.

Nb 1 : Pour les usagers de passage stationnant au moins 120 jours consécutifs sur le port : abattement de 10 % du tarif.

Les bateaux hors catégorie seront taxés 
en catégorie K, majorée du tarif de la 

catégorie A par jour et par tranche de 1 
m supplémentaire

Tarifs journaliers (euros TTC)
Forfait annuel 
(euros TTC)

Les bateaux hors catégorie seront taxés 
en catégorie K, majorée du tarif de la 

catégorie A par jour et par tranche de 1 
m supplémentaire

Hors catégorie
(autorisation préalable du 

délégant)

Tarifs pour séjours 
de courte durée

(heure limite 15 h) 
(euros TTC)
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Tarifs journaliers (euros HT)

COMMISSION PERMANENTE DU 4 FEVRIER 2022

PORT DE CASSIS – Redevances d’amarrage de plaisance -  TARIFS 2022

Catégorie Longueur

Tarifs pour séjours 
de courte durée

(heure limite 15 h) 
(euros HT)

Largeur
Forfait annuel 

(euros HT)
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30 jours 
consécutifs

60 jours 
consécutifs

90 jours 
consécutifs

120 jours 
consécutifs

30 jours 
consécutifs

60 jours 
consécutifs

90 jours 
consécutifs

120 jours 
consécutifs

A inf. à 5 m 2 153,63 263,37 329,21 351,16 184,36 €       316,04 €       395,05 €       421,39 €       
B 5 à 5,99 2,3 184,00 315,43 394,28 420,57 220,80 €       378,52 €       473,14 €       504,68 €       
C 6 à 6,99 2,6 200,08 342,99 428,74 457,32 240,10 €       411,59 €       514,49 €       548,78 €       
D 7 à 7,99 2,8 225,09 385,86 482,33 514,48 270,11 €       463,03 €       578,80 €       617,38 €       
E 8 à 8,99 3,2 290,30 497,64 622,06 663,52 348,36 €       597,17 €       746,47 €       796,22 €       
F 9 à 9,99 3,4 443,03 759,48 949,34 1012,63 531,64 €       911,38 €       1 139,21 €   1 215,16 €   
G 10 à 10,99 3,8 512,70 878,91 1098,64 1171,88 615,24 €       1 054,69 €   1 318,37 €   1 406,26 €   
H 11 à 11,99 4 564,50 967,72 1209,65 1290,29 677,40 €       1 161,26 €   1 451,58 €   1 548,35 €   
I 12 à 12,99 4,3 837,82 1436,27 1795,33 1915,02 1 005,38 €   1 723,52 €   2 154,40 €   2 298,02 €   
J 13 à 13,99 4,6 928,93 1592,45 1990,56 2123,26 1 114,72 €   1 910,94 €   2 388,67 €   2 547,91 €   
K 14 à 15 m 4,8 1020,03 1748,63 2185,79 2331,51 1 224,04 €   2 098,36 €   2 622,95 €   2 797,81 €   
L Les bateaux hors catégorie seront taxés en catégorie Les bateaux hors catégorie seront taxés en catégorie K, Hors catégorie

COMMISSION PERMANENTE DU 4 FEVRIER 2022

             PORT DEPARTEMENTAL DE CASSIS
            CONSEIL PORTUAIRE DU 13 DECEMBRE 2021

           TARIFS 2022 APPLICABLES DANS LE PORT

PORT DE CASSIS – Redevances d’amarrage de plaisance hivernage -  TARIFS 2022

Catégorie Longueur Largeur

Tarifs forfaitaires pour la période du 01/11 au 
31/03 (euros HT)

Tarifs forfaitaires pour la période du 01/11 au 31/03 
(euros TTC)
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Types d’occupations Tarifs HT Tarifs TTC

Multicoques
Les multicoques seront taxés sur la base du tarif en vigueur 
défini en annexe I auquel sera appliqué un coefficient 
multiplicateur de 2

Remorquage (1h)

Le remorquage d’un bateau pour les besoins d’exploitation 
du plan d’eau liés aux problèmes de sécurité ou entrave à la 
navigation peut donner lieu à la perception d’une redevance 
forfaitaire au prorata du temps passé.

154,14 € 184,97 €

Stationnement des bateaux sur terre-pleins
Tarifs H.T. applicables aux usagers permanents :
 les tarifs applicables dans ce cas sont égaux à 25 % du 
forfait annuel défini à l’annexe I.

Tarifs H.T. applicables aux stationnements occasionnels :
les tarifs applicables dans ce cas sont ceux définis à l’annexe 
I, minorés de 50 %.

Stationnement à terre des dériveurs
Tarif annuel 123,12 € 147,74 €
Tarif mensuel 25,00 € 30,00 €
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2- AUTRES OCCUPATIONS NON INDUSTRIEL ET NON COMMERCIAL
2-1 Secteur "Plaisance"
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2- AUTRES OCCUPATIONS NON INDUSTRIEL ET NON COMMERCIAL
2-2 Secteur "Manutention - Carénage"

Tarifs de la Grue

Tirage à terre et 
remise à l’eau

(forfait 3 jours) 
Grue à l’unité

Tarif / par jour 
supplémentaire *

Sous sangles par 
nuit

Tirage à terre et 
remise à l’eau

(forfait 3 jours) 
Grue à l’unité

Tarif / par jour 
supplémentaire *

Sous sangles par 
nuit

A inf. à 5 m 2                                  40,01 €                    30,80 €                                   12,02 €                       34,02 € 48,01 €                               36,96 €                  14,42 €                                   40,82 €                       

B 5 à 5,99 2,3                                  51,80 €                    40,14 €                                   12,02 €                       38,28 € 62,16 €                               48,17 €                  14,42 €                                   45,94 €                       

C 6 à 6,99 2,6                                  60,90 €                    60,32 €                                   12,02 €                       42,54 € 73,08 €                               72,38 €                  14,42 €                                   51,05 €                       

D 7 à 7,99 2,8                                  81,80 €                    71,06 €                                   16,93 €                       46,78 € 98,16 €                               85,27 €                  20,32 €                                   56,14 €                       

E 8 à 8,99 3,2                               121,81 €                    90,91 €                                   16,93 €                       51,04 € 146,17 €                            109,09 €                20,32 €                                   61,25 €                       

F 9 à 9,99 3,4                               143,20 €                  112,17 €                                   16,93 €                       55,30 € 171,84 €                            134,60 €                20,32 €                                   66,36 €                       

G 10 à 10,99 3,8                               162,93 €                  131,15 €                                   25,65 €                       59,54 € 195,52 €                            157,38 €                30,78 €                                   71,45 €                       

H 11 à 11,99 4                               183,23 €                  151,67 €                                   25,65 €                       63,80 € 219,88 €                            182,00 €                30,78 €                                   76,56 €                       

Tarifs du Slip-way

Matage ou dématage :

Pose ou extraction de moteur : 

Récupération huiles usagées : 
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*  Facturation tous les jours de la semaine – Forfait étendue à 8 j pour les bateaux à coque en bois pendant la période du 1/11 au 31/03

Toute mise à l’eau après 12 h sera considérée comme jour supplémentaire.

COMMISSION PERMANENTE DU 4 FEVRIER 2022

Longueur LargeurCatégorie

Tarifs HT Tarifs TTC

Par jour supplémentaire 

Types d’occupations

Le mètre linéaire/3jours 

                                                                                                               51,21 € 

                                                                                                               36,63 € 

Tarifs HT

Jusqu’à 30 CV

Plus de 30 CV et moins de 100 CV

Plus de 100 CV

Types d’occupations

                                                                                                             265,41 € 

                                                                                                             141,21 € 

                                                                                                               59,54 € 

Tarifs HT

Grand modèle :  plus de 6 m

Types d’occupations

Petit modèle :    moins de 6 m

                                                                                                             172,94 € 

                                                                                                             139,51 € 

Tarifs HT

Types d’occupations

tarif / litre - Pour les usagers de l’aire de carénage.

tarif / litre

 gratuit 

                                                                                                                  0,51 € 

Tarifs HT

gratuit

0,61 €                                                                                                                                                                      

Tarifs TTC

318,49 €                                                                                                                                                                 

169,45 €                                                                                                                                                                 

61,45 €                                                                                                                                                                    

43,96 €                                                                                                                                                                    

Tarifs TTC

71,45 €                                                                                                                                                                    

Tarifs TTC

207,53 €                                                                                                                                                                 

167,41 €                                                                                                                                                                 

Tarifs TTC
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3- OCCUPATIONS A BUT  INDUSTRIEL ET  COMMERCIAL

Types d’occupations Tarifs HT Tarifs TTC

Occupations du plan d’eau individualisées (€/m²/an HT) (batellerie, plongée, location de bateaux…) 71,48 € 85,78 €
Occupation par les professionnels de la pêche du plan d’eau gratuité
Occupation par les prud’homies des surfaces bâties *  (€/m²/an HT) 11,11 € 13,33 €
Occupations du plan d’eau délivrées aux autres professionnels du nautisme  (€/m²/an HT) (bateau école, bateau partage…) 51,04 € 61,25 €

Accueil de croisiéristes (escales), de passagers sur bateau avec skipper, de passagers de Yachts privés et/ou commerces débarquement avec annexe. (par passager 
débarqué/embarqué)

4,33 € 5,20 €

Occupations des terre-pleins par les professionnels du nautisme (€/m²/an HT) (batellerie, plongée) 22,52 € 27,02 €

Occupations de surfaces non bâties par les professionnels du nautisme (€/m²/an HT) (location de bateau , chantier naval,…..) 51,04 € 61,25 €
Occupations de surfaces bâties (fixes ou modulaires) par les professionnels du nautisme (€/m²/an HT) (location de bateau , …) 107,18 € 128,62 €
Occupations de terre-pleins par les commerces : terrasses fermées (€/m²/an HT)

Alimentaire                                      188,99 € 226,79 €
Non Alimentaire                     183,54 € 220,25 €

Occupations de terre-pleins par les commerces : terrasses semi-fermées (€/m²/an HT)     **
Alimentaire                                      149,76 € 179,71 €
Non Alimentaire                     148,19 € 177,83 €

Occupations de terre-pleins par les commerces : terrasses ouvertes (€/m²/an HT)        ** 
Alimentaire                                      135,06 € 162,07 €

Non Alimentaire                      130,67 € 156,80 €

Occupation par location de locaux départementaux  (€/m²/an HT) 105,00 € 126,00 €

- durée d’occupation comprise de 1 à 4 mois : 50 %
- durée d’occupation comprise de 5 à 7 mois : 25 %
Au-delà, aucun abattement ne sera consenti
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Un abattement  est appliqué en fonction de la durée d’occupation pour tout commerce justifiant du caractère saisonnier de son activité, soit :

- Terrasse ouverte : terrasse ou emplacement occupé strictement par des installations, tables, portants dont le périmètre n’est pas matérialisé par un ou des obstacles, qui 
peut être traversé en tous sens librement par tout usager. 

Les écrans devront satisfaire aux prescriptions imposées par les règlements en vigueur relatifs aux tables de cafés ou de restaurants placées sur la voie publique.

COMMISSION PERMANENTE DU 4 FEVRIER 2022

Une extension dérogatoire des limites d’occupation peut être consentie, sous réserve du paiement en sus, d’une redevance de 26 € HT par m² supplémentaire et par jour 

* NB : En référence au Code Général des Impôts en matière de recettes, les activités de pêche sont exonérées de TVA 
** L’occupation temporaire comportera 3 types de terrasse ou emplacement commercial : 
- Terrasse fermée : terrasse ou emplacement dont le périmètre est entièrement clôt, sur au moins trois côtés, empêchant l’accessibilité de tout usager et disposant d’un 
système de fermeture fixe ou amovible en façade.
- Terrasse semi-fermée : terrasse ou emplacement délimité par des barrières, panneaux, écrans ou autres obstacles  placés seulement sur un ou sur les 2 côtés de 
l’établissement empêchant  le libre usage par tout usager.
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Types d’occupations Tarifs HT Tarifs TTC

Toute occupation non autorisée (occupation sans droit ni titre) 
constatée par l’agent portuaire assermenté est 

facturée trois fois le tarif journalier   tant pour les plans 
d’eau que sur les espaces non bâtis.

Retard dans la production de pièces justificatives, pour tout retard 
dans la production des pièces justificatives nécessaires à la 
délivrance de l’Autorisation d’Occupation Temporaire, ou non 
validation du dossier de renouvellement pour défaut de présentation 
des documents originaux ou défaut de présentation physique du 
titulaire de l’AOT . La pénalité peut s’appliquer dès le 31 janvier de 
l’année en cours.

Elle est  égale à 20 % de la redevance HT d’occupation de 
plaisance de l’année précédente

Redevance par passager transporté 

En application de l’article R 5321-34 du Code des 
Transports, la perception d’une redevance sur les passagers 
transportés est due par les armateurs à raison de chaque 
passager débarqué, embarqué ou transbordé dans le port.

                0,45 € 0,54 €
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4- AUTRES DISPOSITIONS TARIFAIRES
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Types d’occupations Tarifs HT Tarifs TTC

Frais de relance administrative
Par gestion de dossier 25,50 €

Frais de Conciergerie
Par semaine 5,00 €
Par mois 15,00 €

Manutentions (par 1/2h)
Matage, dématage, pose ou dépose de moteur, réglage d'amarres, 
pompage, …

45,00 €

Plongeurs (1h)
Intervention pour la pose d'un deuxième mouillage, dépannage 
hélice, …

184,00 €

Bout plombé (ML) 1,10 €
Chaine diam12 (ML) 8,10 €
Manille diam14 (unité) 1,30 €

Sanitaires
Jetons/cartes "douches" 2,00 €
Jetons/cartes "douches" (association du port, collectivité, …) 1,00 €
Jetons/cartes "toilettes" 0,50 €
Forfait sanitaires "professionnels" 300,00 €

Glaçons 2,00 €
Installations portuaire

Plein d'eau temporaire 500L (pendant avitaillement, 
stationnement ponctuel, dépose minute, …)

5,00 €

Parking "Quai des Moulins" - Renouvellement annuel
Carte d'accès pour les titulaires AOT "Annuelle"
1h gratuite ou 3h du 01/11 au 21/03

62,00 €

Carte d'accès pour les titulaires AOT "Temporaire" 72,00 €
Sationnement horaire pour tous les usagers des installations hors 
livraison < 10 minutes 
(Dépannage, travaux, entretiens, visite, …)

3,00 €

Esplanade "Aristide Briand"
Clef de cadenas 30,00 €

Carte "parking", "carburant" ou "service" - Renouvellement perte 
ou deuxième carte service

30,00 €

Ventes de produits dérivés
Polo 20,00 €
Casquette, Bob 10,00 €
Fouta, Serviette 15,00 €
Sac 5,00 €
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5- SERVICES
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